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Article 1-  
 

1.1 - Principes 

La  

des charges. 

concession, les parties conviennent 

territoire de la concession incluant le renouvellement des ouvrages. 

 

 

concession ; 
  terme 

 s de quatre ans ; 
 

 

es 
investissements (article 1), au diagnostic (article 2) et aux programmes pluriannuels 

article 3 s 
charges suivantes : 

 annexe 2B : le diagnostic technique  ; 
 annexe 2C  
 annexe 2D  

1.2 - s 

, qualitative 

 
 

 
. Ces objectifs 

cibles   
 
Les parties me

 

1.3 -  

Le s   a minima tous les huit ans 
. 

P 11 du cahier des 
charges : 

 
e la concession ; 

 
initial ; 

 Parties le jugeront utile. 
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Dans ce cas, les P alendrier de travaux conjoints 
 directeur. 

 
P

 
 
 

Article 2 - Diagnostic technique 
 

2.1 - Contenu 

Le diagnostic technique  (ci-
 

qui en sont faites, 
 

 
Le diagnostic  

 
gestionnaire 

 
 

 

r tion et les analyses des besoins 
 source   

postes de distribution.  

 des puissances de planification ou de courbes de charge 
 ou de puissances maximales 
. 

 
concessions limitrophes ayant un impact 

sur la concession. 

concessions limitrophes. 
 

2.2 - Actualisation 

technique. 

Son fin : 

 
 ; 

  

Les Parties mettront que les s  
  

er toutes 
a minima 

conclusion du diagnostic. 
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Article 3  Programmes pluriannuels s et 
programmes annuels 
 

3.1 - Objet 

Afin  

s terme normal du contrat de concession. Le premier programme 
pluriannuel estissement 2020-2023 est en annexe 2B. 
 

 
 

parties et pour chacune des 
lignes  
 

consommation du stock restant de provisions pour renouvellement. Ce stock de provisions pour 
renouvellement 20 590 k sera  

.  
 

3.2 - Suivi des programmes pluriannuels s 

tard le 1er 
 

 

 
 

au plus tard le 1er juin  

 

 

-dessous. 

Suivi de 
chaque 

PPI 

Date de 
production 

Principale 
 

Contenu 

Bilan 
annuel 

1er juin 
(avec le 
CRAC) 

Suivi 
 

et 

du 
programme 
annuel N+1 

 .  

pour chaque 
ligne 

.  

Le ion distinguera : 
 

  ce 

au PPI ; 
  aux ouvrages mis en 

 ; 
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tout en garantissant une association exacte entre ces deux suivis.  
 

 : 
 

- ou sous-
 ; 

 

 
 

Bilan 
provisoire 

30 
septembre 
de la 

 

Evaluation 
de la 

PPI, de 

indicateurs 
 

et 
p
du PPI 
suivant 

pluriannuel s.  

i du 

et de montants financiers. 

 
des s 

 : 
  : 

 
 

Ce bilan 
rapport exposant : 

    mis en service au cours 

 ; 
 

 ; 
 

 
 ; 

 - -
 ; 

 Les orientations et mesures correctrices  PPI 
suivant.  

 
Bilan 

 
1er juin 

du PPI 

Evaluation 

cahier des 
charges 

pour chaque ligne du 
Dans le cadre du 

 de concession, l
 

chantiers dont le nombre sera 
Parties. 

En cas de non-atteinte par le gestionnaire du r de 
engagement financier inscrit au PPI ( ) du 

 

 

3.3  Etablissement du PPI  

Les programmes pluriannuels 2021-2024 

la base du bilan provisoire rticle  
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Le nouveau programme est in fine  
 

 
En outre, chacun des programmes 

 Les programmes 
  

 

3.4 -  

3.4.1 -  

permettant la coordination des 
 

L N les parties avant le 30 novembre de 
-1

 

r . Ce programme annuel constitue une partie du 
 

-  

Le programme annuel   

 les travaux N en les inscrivant dans le programme pluriannuel en cours et 
 

 
faire le lien a
technique ; 

 la liste des travaux localisables avec les informations suivantes : 

 
 ; 

  ; 

 la localisation, selon les types de travaux : commune principale, adresse, postes 
 

 es  
 ; 

  ; 

  ; 

  par affaire. 

3.4.2 - Suivi des investissements dans le cadre des programmes annuels 

-1. 

Au plus tard le 
-1 sur le 

  minima : 

 ite du chantier ; 

  

  ; 

 
 ; 

  ; 

  ; 

 le  ; 
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 les es par affaire ; 

 
chantier    

En outre, l  les mises en service et retraits 

 

 

3.5  ances pour la gouvernance 

 Suivi annuel 4 de chaque PPI 

Avant le 1er juin 

 

-1 

Suivi des indicateurs annuels du PPI et 
 

Transmission du CRAC -1 

Envoi  

 

A partir du 30 
septembre  

 
 

Bilan provisoire du PPI en cours 

 

Avant le 30 
novembre  

 

Echange du programme annuel 
entre les Parties 

 

Avant le 31 
 

 

N+1 

 
 

Avant le 1er juin  

 
 

B  

charges de concession le  
 

 


